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LE  RECRUTEMENT  DES  ENSEIGNANTS  DANS  L’ENSEIGNEMENT  CATHOLIQUE

Le SPELC participe à ce débat en considérant qu’il s’agit de prolonger la réflexion engagée par le CNEC le 6 juillet dernier lors de l’adoption du texte «  Accueil, aide au recrutement et formation initiale des enseignants de l’Enseignement Catholique ». Il peut être important de clarifier effectivement le rôle des différents organismes pouvant intervenir dans le cadre de ce recrutement : le service d’accueil créé le 6 juillet 2007, FORMIRIS, les instituts de formation, les représentants de la tutelle, les établissements formateurs.

1. PLACE DU RECRUTEMENT DES MAITRES DANS LA POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

Le service d’accueil et d’aide au recrutement créé par le texte du 6 juillet 2007 est clairement et exclusivement chargé de gérer cette question du recrutement.

Il doit donc apporter aide et assistance à tous les candidats : 

- ceux qui se préparent aux concours externes et internes 
- ceux qui sont susceptibles de bénéficier de mesures de résorption des emplois précaires (contrat au bout de 6 ans)

- ceux qui sont désireux de se reconvertir dans l’enseignement après une autre activité professionnelle.

Il doit conseiller et orienter  vers ces différentes voies d’accès au contrat tous ceux qui souhaitent faire profession dans l’Enseignement Catholique. Il doit dans le même temps leur faire connaître le projet éducatif et la spécificité de cet enseignement, ainsi que les possibilités de formation et d’accompagnement qui peuvent leur être offertes.

2. LA RECHERCHE  DE  CANDIDATURES, L’INFORMATION, L’ACCUEIL

Le service d’accueil et d’aide au recrutement doit réaliser et distribuer largement toutes les informations utiles à l’accès au métier d’enseignant dans l’Enseignement Catholique. Il doit saisir pour cela toutes les opportunités, notamment :

- les forums sur les métiers organisés dans et hors de l’Enseignement Catholique

- les journées « portes ouvertes » organisées par les lycées de l’Enseignement Catholique (aussi bien pour les élèves que leurs parents)

- les réunions de sensibilisation organisées avec le concours des Directions diocésaines ou des CAEC

- les évènements consacrés à l’orientation dans les établissements de l’enseignement supérieur catholique

- les publications spécialisées.

L’invitation faite aux candidats à participer à un stage de préprofessionnalisation est une démarche essentielle pour commencer à les accompagner vers le métier d’enseignant. Ce stage doit être l’occasion d’accomplir les objectifs rappelés au point 1 ci-dessus.

L’accueil est de la responsabilité du service d’accueil et de recrutement.
Il importe donc que celui-ci mette en place avec l’aide des tutelles, un réseau d’établissements, un réseau de conseillers pédagogiques et un réseau de personnes compétentes, aptes à répondre aux questions des candidats et à leur proposer un parcours de découverte de l’Enseignement Catholique et de préformation.

La situation des centres nationaux de formation, notamment en E.P.S., doit être précisée dans le cadre de ce processus d’accueil et de recrutement.

3. LE PRE- ACCORD  DE  L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE SUR LE RECRUTEMENT
Le SPELC a adressé au SGEC en janvier 2006 sa réflexion sur « l’accord collégial dans le premier degré » en vue des travaux d’une commission qui ne s’est jamais réunie. Ce texte garde pour nous toute sa pertinence (joint en annexe) et il peut très facilement être transposé au second degré.

Cette procédure pour l’obtention de « l’accord ou pré-accord collégial » doit être un plus offert au candidat qui se trouve ainsi assuré de l’obtention de l’accord individuel d’un chef d’établissement. L’absence de pré-accord ne peut être un obstacle au parcours de formation pour exercer dans l’enseignement privé sous contrat. Cette procédure doit être respectueuse de l’article L.122-45 du Code du travail.

L’autorité décernant le pré-accord doit être clairement définie et toute ambigüité doit être écartée avec les responsabilités des organismes de formation ou d’accompagnement.

4. PREMIER EMPLOI  ET  ANNEES  T1  ET  T2
L’obtention d’un emploi ne relève pas du service d’accueil et de recrutement mais du dispositif et des structures prévues par les accords professionnels de l’emploi.

Annexe

ACCORD  COLLEGIAL  DANS  LE  PREMIER  DEGRE
                                                                (Réflexions et propositions)
1. Eléments de réflexion.

La question d’un « accord collégial » dans le premier est posée et est apparue dans le débat sur l’accord sur l’emploi dans le premier degré.

On peut en effet trouver contestable qu’une personne se présente au Concours de Professeurs des Ecoles –enseignement privé sans jamais avoir pris contact avec l’enseignement catholique, puis, une fois reçue, vienne demander un emploi. Le tribunal administratif de Marseille vient d’ailleurs de confirmer que l’accord d’un chef d’établissement est bien obligatoire (affaire Vachalde, 24.02.2005).

On peut trouver tout aussi contestable certaines procédures aboutissant à la décision d’un « agrément » ou d’un refus d’agrément par des commissions qui ne motivent pas leurs décisions, celles-ci étant de plus sans recours.

Il convient donc d’organiser la démarche qui permettra

· au candidat enseignant de prendre connaissance de ce qu’est l’enseignement catholique, de savoir en quoi consiste un emploi d’enseignant dans l’enseignement catholique, de faire connaître ses motivations pour exercer dans l’enseignement catholique.

· à l’enseignement catholique de présenter son projet éducatif, de dialoguer avec le candidat enseignant, et d’exprimer un avis sur le projet de ce candidat.

Cette démarche aura sans aucun doute à tenir compte du parcours du candidat. Elle devra être adaptée suivant les situations : 

-élève d’un CFPP, 

-personne ayant une expérience de suppléances dans l’enseignement catholique,

- personne n’ayant pas l’une ou l’autre de ces expériences.

La démarche qui est décrite ci-après pourrait être mise en place pour les candidats relevant de la troisième catégorie, et adaptée pour les deux autres.

N.B. : Elle devrait être facilement transposable au Second Degré. Il serait d’ailleurs intéressant que des étapes de cette démarche permettent de réunir les candidats du Premier Degré et du Second Degré.

Les étapes de la démarche

Toute personne s’inscrivant au concours de professeurs des écoles de l’enseignement privé reçoit une information lui précisant qu’elle pourra plus facilement obtenir l’accord prévu par l’article L.442.5 du code de l’éducation si elle suit le stage obligatoire mis en place à cette fin par la DDEC et obtient, à la fin du stage, le pré-accord de la DDEC.

Ce stage comporte 4 étapes :

1. Le candidat  participe à une session de 2 (ou 3) jours au cours de laquelle lui est présenté l’enseignement catholique et son projet éducatif.

2. Le candidat participe à un stage d’observation de trois jours dans 2 ou 3 écoles différentes pour observer le travail d’une enseignante,  découvrir les différents aspects de la vie d’une école de l’enseignement catholique, et constater comment le projet éducatif qui lui a été présenté est mis en œuvre dans ces établissements.

3. Le candidat rédige un rapport de stage (quelques pages) où il s’exprime par rapport au projet éducatif de l’enseignement catholique, et où il indique quelles sont ses motivations pour exercer dans l’enseignement catholique.

4. Le candidat est convoqué à un entretien devant une commission de l’accord. Cet entretien comporte essentiellement un échange sur le rapport rédigé par le candidat, et  sur la façon dont le candidat voit son éventuelle activité professionnelle dans un établissement d’enseignement catholique.

La Commission de l’accord pourrait être composée au moins du Directeur Diocésain ou son représentant, d’un formateur, d’un chef d’établissement du Premier Degré (choisi par la D.D.E.C. sans tenir compte de son appartenance syndicale (ou non-appartenance syndicale)).
A l’issue de cette démarche, la commission donne un accord ou un refus motivé. Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Directeur Diocésain. 
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